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Mandat

Option consommateurs (« OC ») a confié à Econalysis Consulting Services le mandat d’évaluer le dossier tarifaire 2008 déposé par Hydro-Québec dans ses activités de transport d’électricité et de lui faire des recommandations sur les sujets d’importance pour la promotion et la défense des droits et des intérêts des consommateurs résidentiels et des ménages à faible revenu.

1.
Introduction

Hydro-Québec, dans ses activités de transport d’électricité
, présente une quatrième demande visant à faire modifier ses tarifs et conditions de service. Sommairement, le revenu requis pour l’année 2008 s’établirait à 2,745 G$
, soit une hausse de 2,6% (+ 70 M$) par rapport au revenu requis autorisé de 2,675 G$ lors du dernier dossier tarifaire
. 
En ce qui a trait à la facture pour l'alimentation de la charge locale, elle se maintiendrait à 2,540 G$.
En ce qui a trait à la hausse du revenu requis, HQT indique que « [deux] facteurs expliquent cette évolution, soit principalement le rendement additionnel (+ 62 M$) dû à l'acquisition des actifs de télécommunications, et une légère progression de 7,4 M$, soit 0,5 % pour les dépenses nécessaires à la prestation du service
. » Ce constat du Transporteur est établi après avoir effectué un reclassement des composantes du revenu requis afin de tenir compte de l’intégration des actifs de télécommunications.
Si l’on considère plutôt la hausse du revenu requis sans l’intégration des actifs de télécommunications à la base de tarification du Transporteur, le constat quant aux facteurs expliquant la hausse est différent
. En effet, le rendement additionnel est de 13,5 M$ et est essentiellement attribuable à une hausse de 150 M$ de la base de tarification. Quant aux dépenses nécessaires à la prestation du service, elles sont en hausse de 3,8% (+ 56 M$). 
On voit clairement que l’intégration des actifs de télécommunications à la base de tarification du Transporteur a un effet important les composantes du revenu requis et, par la même occasion, sur la comparaison que l’on peut faire de l’évolution des charges composants le coût de service. Ainsi, le portrait que l’on peut faire de l’efficience du Transporteur est différent selon que l’on considère ou non ces actifs à sa base de tarification. 
Pour les fins du présent dossier, nous retenons les faits saillants suivants:

· Une hausse de 3,8% des dépenses nécessaires à la prestation du service;

·  La réglementation des actifs de télécommunications;
· La performance du Transporteur et les indicateurs retenus par ce dernier; et
· L’introduction d’un compte d’écart sur les revenus des services de transport de point à point.
Dans le cadre du présent mémoire, nous abordons en premier lieu le coût de service 2008 du Transporteur pour ensuite traiter de l’intégration des actifs de télécommunications. Nous formulons aussi quelques commentaires sur le sujet de la réglementation de la performance du Transporteur pour terminer sur les modalités du compte d’écart des revenus des services point à point.

2.
Coût de service du transporteur

Le coût de service du Transporteur s’élève à 2,745 milliards de dollars pour l’année 2008, soit une hausse de 2,6% par rapport au coût de service 2007 (de 2,675 G$) et ce, en considérant ou non l’intégration des actifs de télécommunications à la base de tarification du Transporteur. Pour les fins de l’analyse présentée dans la présente section, nous ne considérons pas l’impact de l’intégration de ces actifs sur le coût de service 2008. Nous abordons la question des actifs de télécommunications dans la section suivante. 
Aussi, notre analyse du coût de service 2008 se fait-elle en comparant le coût de service total autorisé pour l’année 2007 plutôt que sur les estimations du Transporteur pour cette même année. Notre approche se justifie par le fait que le coût de service autorisé pour l’année 2007 aura permis l’établissement de tarifs justes et raisonnables. 
Comme l’indique le tableau 1 (à la page suivante), les dépenses nécessaires à la prestation du service augmentent de 3,8% (+ 55,9 M$) alors que le rendement sur la base de tarification n’augmente que de 1,1% (+ 13,5 M$). 
Plus spécifiquement, les « charges nettes d’exploitation » augmentent de façon importante pour s’établir à 759,8 M$, soit une hausse de 6,8% (+ 48,5 M$) par rapport au montant autorisé en 2007 (de 711,3 M$). Il s’agit d’un accroissement largement supérieur à l’inflation et à l’augmentation de capacité du réseau qui n’est que de 1,8%
. 
En considérant le montant autorisé pour ces coûts en 2007 (711,3 M$) auquel on ajoute un montant de 12,8 M$ qui représente une hausse de 1,8% (soit celle de la capacité du réseau) et le budget spécifique de 15 M$, les charges nettes d’exploitation s’établiraient à 739,1 M$ ce qui représente quand même une hausse de 3,9% du coût de ces charges.

Si l’on considère plutôt le montant pour l’année de base 2007 (736,0 M$) auquel on applique une hausse de 2%, ces charges devraient être de 750,7 M$. 

Tableau 1 : Comparaison du revenu requis 2007 et 2008 (1)
	Revenu requis du service de transport
	2007
	2008
	Écart 2007 / 2008



	
	Autorisé
	Témoin
	

	
	D-2007-34
(en millions de $)
	sans Téléc.

(en millions de $)
	

	Rendement sur la base de tarification
	1,186.4 $
	1,199.9 $
	1.1 %
	13.5 $

	
	
	
	
	

	Dépenses nécessaires à la prestation du service
	1,488.9 $
	1,544.8 $
	3.8 %
	55.9 $

	
	
	
	
	

	Charges nettes d'exploitation
	711.3 $
	759.8 $
	6.8 %
	48.5 $

	Charges brutes directes
	-  $
	525.8 $
	
	

	Charges de services partagés
	-  $
	381.9 $
	
	

	Coûts capitalisés
	-  $
	- 111.3 $
	
	

	Facturation interne
	-  $
	- 36.6 $
	
	

	
	
	
	
	

	Autres charges
	750.3 $
	757.8 $
	1.0 %
	7.5 $

	Achats de service de transport
	20.9 $
	20.0 $
	- 4.3 %
	- 0.9 $

	Achats d'électricité
	6.8 $
	6.3 $
	- 7.4 %
	- 0.5 $

	Amortissement et déclassement
	558.0 $
	587.7 $
	5.3 %
	29.7 $

	Taxes
	164.6 $
	143.8 $
	- 12.6 %
	- 20.8 $

	
	
	
	
	

	Frais corporatifs
	35.2 $
	34.4 $
	-2.3 %
	-0.8 $

	
	
	
	
	

	Intérêts reliés au remboursement gouvernemental
	- 5.9 $
	- 5.2 $
	-11.9 %
	0.7 $

	
	
	
	
	

	Facturation externe
	- 2.0 $
	- 2.0 $
	-  %
	-  $

	
	
	
	
	

	Revenu requis
	2,675.3 $
	2,744.7 $
	2.6 %
	69.4 $

	
	
	
	
	

	Coût de service total sans taxes et amortissement
	1,952.7 $
	2,013.2 $
	3.1 %
	60.5 $

	Dépenses nécessaires sans taxes et amortissement
	  766.3 $ 
	  813.3 $ 
	6.1 %
	47.0  $ 


(1) HQT-5, Document 2, page 3.
Quant aux autres rubriques des dépenses nécessaires à la prestation du service, on note que des ajustements mineurs (moins d’un million de dollars) à l’exception de deux postes de la rubrique « Autres charges » soit les « Taxes » et « Amortissement ». À cet égard, la hausse des amortissements (+ 29,7 M$) est largement, sans l’être complètement, compensée par une baisse de l’ordre de 21 M$ des taxes attribuées au Transporteur. 

Lors du dernier dossier tarifaire, la Régie estimait
 :

qu’un contrôle rigoureux de l’évolution des charges nettes d’exploitation est nécessaire afin d’éviter une pression à la hausse structurelle de ce poste de dépenses sur le revenu requis et sur les tarifs du Transporteur. […] Elles constituent, de plus, un poste de dépenses directement sous le contrôle du Transporteur.

Si l’on considère le montant autorisé pour les charges nettes d’exploitation pour l’année 2007 (711,3 M$) et qu’on y applique une hausse annuelle de 2%, les charges 2008 devraient être de 725,5 M$. 
Manifestement, le Transporteur ne répond pas aux attentes de la Régie, ni aux nôtres d’ailleurs. Conséquemment, nous recommandons à la Régie d’être sévère à l’endroit du Transporteur et de limiter ces charges nettes d’exploitation à un maximum de 740 M$ (avant impact de l’intégration des actifs de télécommunications). Nous faisons cette recommandation après un examen des pièces HQT-6, Documents 1 à 7, et considérons qu’elle est justifiée puisque le Transporteur s’attend à ce que sa démarche d'efficience produise des résultats dès 2008
. 
3.
Réglementation des actifs de télécommunications

À la pièce HQT-8, Document 1, le Transporteur présente sa proposition d’acquérir, à compter du 1er janvier 2008, les actifs de télécommunications du groupe Technologie d'Hydro-Québec et de les intégrer à sa base de tarification. 

HQT indique que
 :
Étant donné que le groupe Technologie joue un important rôle de soutien aux activités de base d'Hydro-Québec et compte tenu de l'environnement réglementaire de la division Hydro-Québec TransÉnergie, il est raisonnable que celle-ci soit ultimement responsable du choix des outils (actifs) de télécommunications utilisés dans l'accomplissement de leurs missions respectives. 
Nous avons porté une attention particulière à la proposition du Transporteur et, après examen, nous nous déclarons satisfait de la preuve
 au soutient de la demande du Transporteur. Ainsi, nous croyons que la proposition du Transporteur est raisonnable et justifiée. D’une part, l’intégration de ces actifs répond à des demandes répétées de la Régie et permettra, d’autre part, à cette dernière, ainsi qu’aux intervenants, d’exercer un contrôle certains sur ce poste de dépenses. 
Conséquemment, nous recommandons l’intégration des actifs de télécommunications à la base de tarification du Transporteur. 

4.
Réglementation de la Performance du Transporteur
4.1
Indicateurs

Des 23 indicateurs de performance retenus par la Régie dans sa décision D-2005-50, le Transporteur propose de n’en retenir que trois, soit
 : 

· L’indice de continuité IC Transport (avec que l'objectif de maintenir le niveau de fiabilité plutôt que de viser à l'améliorer);

· Les charges nettes d'exploitation en fonction de la capacité planifiée du réseau de transport; et
· Le coût de service total, excluant les taxes, en fonction de la capacité planifiée du réseau de transport

Le Transporteur propose également d'ajouter aux deux derniers indicateurs des informations sur la croissance annuelle moyenne des charges nettes ou du coût de service, selon le cas, ainsi que sur la croissance annuelle moyenne de la capacité planifiée et l'inflation annuelle moyenne sur un horizon temporel donné.

Le Transporteur propose de plus de produire des rapports d'exception pour l'indicateur relatif au taux de conformité NERC-NPCC et pour l'indicateur relatif au nombre de décès par million de population desservie.
Sur le sujet des indicateurs, nous réitérons les conclusions que nous avions émises au rapport, et référons la Régie aux pages 19 à 23 (en liasse) de l’Annexe F du Rapport du groupe de travail
 à cet effet. 
4.2
Cibles et objectifs corporatifs
En ce qui a trait aux objectifs corporatifs 2007 du Transporteur, présentés à la page 21 de la pièce HQT-3, Document 1, un seul objectif porte sur les coûts et il s’agit des charges nettes d’exploitation en fonction de la capacité planifiée du réseau. Il s’agit d’une amélioration par rapport au dossier précédent où il n’y avait aucun objectif corporatif portant sur les coûts. 
Toutefois, bien que cet objectif figure aux objectifs corporatifs du Transporteur, ce dernier « ne reflète pas le budget autorisé par la Régie dans sa décision D-2007-08 […].
 » Et la situation pourrait très bien se reproduire cette année puisque le Transporteur confirme que les objectifs corporatifs 2008 seront disponibles qu’en novembre 2007
, soit pendant ou après l’audience prévue au présent dossier. 
Nous réitérons les conclusions que nous avions formulées à l’Annexe F du rapport du groupe de travail notamment celle à l’effet que la Régie devrait exiger du Transporteur qu’il propose des cibles pertinentes pour les objectifs corporatifs et que ces derniers soient en lien avec les indicateurs proposés. Selon nous, l'atteinte ou non des cibles doit également être rattachée aux régimex de bonification.
5.
Compte d’écart sur les revenus des services de transport de point à point
5.1
Contexte et modalités proposées

Dans la décision D-2007-08
, la Régie jugeait nécessaire la création d’un compte d’écart qui engloberait les revenus des services de point à point à long terme et à court terme et dont les modalités de disposition devront être établies à l’occasion du présent dossier. 
La création d’un tel compte est justifiée sur la base des nombreux aléas hors du contrôle du Transporteur ayant une influence notable sur les besoins de réservations des services de point à point à court terme qui, ultimement, ont un impact sur les tarifs des clients des services à long terme dont notamment le Distributeur (charge locale). Ce compte est également justifié sur la base des transferts de revenus significatifs entre les services de point à point à long terme et à court terme observés par le passé qui peuvent toujours se produire
. 
Le Transporteur présente les modalités de disposition du compte à la pièce HQT-4, Document 3 (pages 6 à 8). Globalement, les modalités proposées par le Transporteur nous apparaissent satisfaire aux exigences de la Régie et nous semblent justes et raisonnables à l’égard des clients des services à long terme. Toutefois, un élément de la proposition du Transporteur mérite quelques commentaires.
5.2
Date d’application des intérêts portés au compte
Les intérêts portés au compte ne seraient applicables qu’à partir du 31e jour suivant la publication du Rapport annuel d’Hydro-Québec (la Société) qui survient généralement au début avril, soit environ quatre mois après la détermination de l’écart final sur la base de données réelles. 
En générale, on se serait attendu à ce que le compte porte intérêts dès la fin de l’année tarifaire. Le Transporteur justifie sa proposition en indiquant « [qu’il] a pris soin d'éviter que les modalités de disposition qu'il propose affectent ses clients des services à court terme
. » Il précisera, suite à une demande de renseignements de la Régie
, que :

L'objectif recherché par cette modalité proposée est d'éviter que des charges d'intérêt soient cumulées dans les frais financiers du Transporteur avec comme résultat d'influencer ses revenus requis, lesquels doivent être récupérés de l'ensemble de sa clientèle, soit de tous les types de service de transport, par la voie des tarifs qui leur sont appliqués.
Ainsi, l’approche préconisée par le Transporteur soulève une question de cohérence réglementaire. En effet, comment justifier que les sommes dues aux clients des services à long terme ne portent intérêts que quatre mois après leur constatation alors qu’il en est généralement autrement pour les autres comptes de frais reportés ?
Compte tenu de la nature particulière du compte d’écart, la proposition du Transporteur nous semble raisonnable puisque l’objectif derrière la création du compte est d’offrir aux clients des services à long terme le tarif qu’ils auraient eu si le Transporteur avait été en mesure de prévoir exactement les besoins des services à court terme. Si l’écart final au compte porte intérêts dès la fin d’année et qu’il est négatif, c'est-à-dire qu’une somme est due au Transporteur, les clients des services à long terme auraient à assumer un tarif supérieur à celui qu’ils auraient eu si la prévision du Transporteur avait été exacte. 
Conséquemment, nous recommandons l’introduction du compte d’écart sur les revenus des services de transport de point à point. 
6.
Conclusions et recommandations finales
· En ce qui a trait au coût de service 2008, et en particulier aux dépenses nécessaires à la prestation du service, nous recommandons de limiter les charges nettes d’exploitation à 740 M$ (avant l’impact de l’intégration des actifs de télécommunications);
· En ce qui a trait aux actifs de télécommunications, nous recommandons leur intégration à la base de tarification du Transporteur;

· Relativement à la réglementation de la performance du Transporteur, il y a lieu d’assurer un suivi rigoureux des indicateurs retenus, de voir à l’établissement de cibles ambitieuses. Il faut également s’interroger sur les objectifs corporatifs et des cibles s’y rattachant ainsi que des régimes de bonification associés à ces objectifs corporatifs.

· Finalement, nous recommandons l’introduction du compte d’écart sur les revenus des services de transport de point à point.
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